
1/1

APRÈS ART. 24 N° 20

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er février 2018 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES - (N° 592) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 20

présenté par
M. Bonnell, Mme Brocard, M. Ardouin, Mme Tiegna, M. Blanchet, Mme Gregoire, M. Fugit, 

M. Marilossian, M. Damien Adam et M. Besson-Moreau
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Après l’alinéa 1 de l’article L. 341-1 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Le citoyen, entendu comme la personne humaine qui consent à faire exploiter ses données, jouit 
des droits moraux sur les données personnelles qu’il génère individuellement ou par l’intermédiaire 
des outils numériques qu’il utilise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toutes les mesures actuelles sont orientées vers la protection des données. Il y a un manque 
d’information du public sur le stockage et le traitement de leurs données personnelles, qu’elles 
soient statiques (nom, prénom, adresse…) ou générées par l’utilisateur (posts, likes. historiques de 
navigation, d’achat, de géolocalisation…).

Il existe le droit des brevets, les droits d’auteurs, mais « la propriété intellectuelle » n’est pas 
complète car il n’existe rien sur les données personnelles, qui sont de fait la quasi-propriété des 
gestionnaires, souvent les GAFAMI/BATX, données qu’ils utilisent à des fins commerciales.

Il convient dans un premier temps de rendre à tout individu ses droits moraux sur les données qu’il 
génère, il aura ainsi la possibilité de les léguer à ses héritiers, d’en autoriser l’usage par des tiers. 
C’est aussi un moyen pour que les individus se rendent compte des données qu’ils génèrent et de les 
gérer dans leur intérêt.


